
Que faire en cas de refus de délivrance du certificat A1 par le
CCSS ?

Réponse courte

En cas de refus de délivrance du certificat A1 par le CCSS, l'employeur doit d'abord identifier le motif de refus

communiqué par l'institution. Les motifs les plus fréquents sont le non-respect des conditions de détachement du

règlement européen 883/2004 : activité substantielle insuffisante au Luxembourg, affiliation trop récente,

dépassement des 24 mois ou remplacement d'un autre salarié détaché.

L'employeur peut introduire un recours administratif auprès du CCSS dans un délai de 40 jours, puis saisir le

Conseil arbitral de la sécurité sociale. Si le pays de destination est couvert par une convention bilatérale, une

attestation spécifique peut être demandée. Pour les pays sans convention, une assurance volontaire auprès du

CCSS ou une couverture internationale privée permet de maintenir une protection sociale.

Définition

Le refus de délivrance du certificat A1 est la décision par laquelle le CCSS constate que les conditions

réglementaires pour le maintien de l'affiliation du salarié au régime luxembourgeois pendant son détachement ne

sont pas remplies. Cette décision peut être contestée par les voies de recours prévues par le Code de la sécurité

sociale luxembourgeois et implique la recherche de solutions alternatives pour assurer la couverture sociale du

salarié.

Conditions d’exercice

Les motifs de refus du certificat A1 sont définis par le règlement européen 883/2004 et vérifiés par le CCSS lors de

l'instruction de la demande DEMDET.
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Motif de refus Explication

Activité substantielle

insuffisante

L'employeur ne justifie pas d'une activité significative au Luxembourg (chiffre

d'affaires, effectifs, contrats)

Affiliation trop récente Le salarié est affilié au régime luxembourgeois depuis moins d'un mois

Dépassement de durée
La durée cumulée de détachement dépasse 24 mois sans autorisation de

prolongation

Remplacement interdit Le salarié est envoyé pour remplacer un autre salarié dont le détachement a pris fin

Activité non conforme
Le salarié ne travaille pas pour le compte et sous la direction de l'employeur

luxembourgeois

Dossier incomplet Documents manquants ou informations insuffisantes dans la demande DEMDET

Modalités pratiques

Les étapes à suivre après un refus du certificat A1 varient selon le motif identifié.

1. Analyse du motif : examiner la notification de refus du CCSS qui précise les conditions non remplies et les

éléments manquants

2. Régularisation éventuelle : si le refus porte sur un dossier incomplet, compléter les pièces manquantes et

resoumettre la demande DEMDET

3. Recours administratif : introduire une réclamation auprès du président du CCSS dans un délai de 40 jours à

compter de la notification du refus

4. Recours juridictionnel : en cas de rejet du recours administratif, saisir le Conseil arbitral de la sécurité

sociale dans un délai de 40 jours

5. Convention bilatérale : si le pays de destination est couvert par une convention bilatérale (USA, Canada,

Brésil, Cap-Vert, etc.), demander une attestation de législation applicable en lieu et place du certificat A1

6. Assurance volontaire : si aucune autre solution n'est disponible, le salarié peut souscrire une assurance

volontaire auprès du CCSS ou l'employeur peut contracter une assurance internationale privée

Pratiques et recommandations

Prévenir le refus est la meilleure stratégie. Avant de soumettre la demande DEMDET, le service RH doit vérifier

systématiquement le respect de toutes les conditions d'éligibilité, notamment l'ancienneté d'affiliation du salarié et

l'activité substantielle de l'entreprise au Luxembourg. Une prise de contact préalable avec le service compétent du

CCSS permet de lever les doutes sur les situations atypiques.
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En cas de refus confirmé, il ne faut jamais envoyer le salarié sans couverture sociale, car les conséquences

financières et juridiques sont considérables : affiliation d'office au régime du pays d'accueil, double cotisation, perte

de droits à pension luxembourgeois. La consultation d'un avocat spécialisé en droit de la sécurité sociale

internationale est recommandée pour évaluer les options de recours et les solutions alternatives.

Suivre les délais de recours est critique, car leur dépassement entraîne la forclusion et rend le refus définitif. Un

tableau de bord des demandes, refus et recours en cours permet de ne manquer aucune échéance.

Cadre juridique

Référence Objet

Règlement (CE) 883/2004, art. 12 Conditions de détachement et critères d'éligibilité au certificat A1

Règlement (CE) 987/2009, art. 5
Valeur juridique du certificat A1 et procédure de contestation entre

institutions

Code de la sécurité sociale

luxembourgeois
Recours administratif et juridictionnel contre les décisions du CCSS

Conseil arbitral de la sécurité sociale Juridiction compétente pour les litiges en matière de sécurité sociale

Conventions bilatérales
Accords spécifiques avec les pays tiers pour la couverture sociale des

salariés détachés

Un refus de certificat A1 ne signifie pas nécessairement l'impossibilité de détacher le salarié. Des alternatives existent selon le pays

de destination et la situation de l'entreprise. En revanche, tout détachement sans couverture sociale valide expose l'employeur à des

sanctions financières dans le pays d'accueil et compromet les droits du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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